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d’économique) 

 
Premièrement, définissons en quoi consiste un RFA. Un rapport financier annuel (RFA) est un 
document qui présente l’état des revenus et des dépenses du Collège. Le conseil 
d’administration a l’obligation de produire un rapport financier annuel. Les RFA de tous les 
collèges doivent être présentés sous une même forme. Les informations sont présentées par 
secteur d’activité (directions) et par nature des revenus et des dépenses. 

Quelles sont les principales sources de revenus du Collège? 

 

 

Les revenus totaux du Collège sont de 51 957 965 $. Comme le montre le diagramme ci-dessus, 
la très grande majorité des revenus (86,72 %) provient de subventions du Ministère. Ces 
subventions sont calculées selon les différentes pentes de programmes. En effet, le Ministère 
verse un montant différent pour chacune des PES (période-étudiant-semaine) générées par les 
différents programmes. Ainsi, les PES du programme de musique ne donnent pas la même 
subvention que les PES du programme de sciences humaines. Les autres revenus proviennent 

Source : Rapport financier 2012-2013, p.21. 



 

 

des différents frais (scolarité, afférents…) payés par les étudiants (5,81 %), des revenus de 
location (2,05 %) et des entreprises auxiliaires (1,35 %). 

Quelles sont les principales dépenses du Collège? 

Les dépenses totales du Collège se chiffrent à 51 249 088 $. Les dépenses sont principalement 
les salaires des employés des différents corps d’emploi du Collège. En effet, le salaire des 
enseignants compte pour 52,54 % de toutes les dépenses du Collège, le salaire des cadres pour 
4,91 %, le salaire des professionnels non enseignants 4,28 % et le salaire des employés de 
soutien 13,85 %. Les autres dépenses importantes sont les différents contrats de service 
(3,55 %), les fournitures pédagogiques (2,52 %) et les dépenses énergiques (2,24 %). Il est 
intéressant de noter qu’un des postes budgétaires qui a le plus augmenté en 2013 par rapport à 
2012 est le transport, qui plus que doublé en importance (284 851 $ à 487 010 $). 

 

    

 

Surplus ou déficit? 

Les revenus totaux, les dépenses totales ainsi que le solde excédentaire (surplus) sont des 
éléments relativement simples à trouver dans le RFA. La tâche devient beaucoup plus ardue 
lorsqu’il s’agit d’identifier les secteurs qui ont généré les surplus. Ainsi, plus de 34 % de ces 
surplus n’ont pas pu être identifiés par vos humbles serviteurs. Selon les informations contenues 
dans le RFA 2013, le Collège a dégagé un surplus de 708 877 $. 14,8 % de ce surplus provient de 
l’enseignement régulier, 32,8 % provient de la formation continue et 18,1 %, des entreprises 
auxiliaires (centre sportif, aréna, résidences, stationnement, cafétéria et salle de spectacle). Il 
est important de noter que, selon le RFA, la salle de spectacle (53 424 $), le centre sportif (9 
999 $) ainsi que l’aréna (61 329 $) sont tous déficitaires et que ce sont donc principalement le 
stationnement et les résidences qui génèrent cette partie du surplus. 

Source : Rapport financier 2012-2013, p.21. 


